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Bonjour, 

À la demande du ministère de la Cybersécurité et du Numérique et pour protéger les données 

hautement confidentielles de notre organisation, il est interdit d’utiliser TikTok à compter de 

maintenant sur les actifs informationnels de notre organisation. 

La direction vous demande donc de retirer l’application TikTok de votre ordinateur, portable, 

cellulaire et/ou tablette mis à votre disposition pour le travail. Il est interdit d’installer TikTok sur 

tous les appareils mobiles acquis et payés par l’organisation ou relié à un des réseaux de 

l’organisation. 

Notez que cette interdiction ne concerne pas les appareils personnels, mais il est fortement 

suggéré de vous protéger. Si vous tenez à l’utiliser, nous vous suggérons de l’installer sur un 

appareil qui n’a aucun accès à vos données personnelles, photos, contacts et courriels. 

Nous insistons sur la responsabilité de tout un chacun pour protéger les actifs informationnels 

corporatifs. 

La direction vous remercie pour votre habituelle collaboration. 


